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Bureau de secrétaire du Gouverneur général,
Ottawa, 7 mars 1900.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur 
général se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir la deuxième session du dixième Par
lement de la Puissance du Canada, le jeudi, 8 courant, à trois heures de l’après-midi. 

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HANBURY-WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l’honorable
Président du Sénat, 

etç., etc., etc.

Le Sénat s’est ajourné à loisir.
ê

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance.

Son Excellence le Très honorable Sir Albert Henry George, Comte Grey, Vi
comte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la pai
rie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier Grand-Croix de l’Ordre Très-Distingué 
de Saint-Michel et Saint-George, etc., etc., Gouverneur général du Canada, étant assis 
dans le fauteuil sur le Trône.

L’honorable Président a ordonné au. Gentilhomme huissier de la Verge Noire do 
se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c’est le plai
sir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d’Elle, dans 
la salle du Sénat”.

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur ;
Il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’ouvrir la session par le gracieux 

discours suivant :—

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :

En vous convoquant encore une fois pour l’expédition des affaires je suis heureux 
de pouvoir vous féliciter de la prospérité qui règne dans tout le Dominion.

La perte cruelle que la reine Alexandra a éprouvée par suite de la mort de son père 
le roi de Danemark a causé beaucoup de douleur dans tout l’empire, et je suis con
vaincu que la vive sympathie du peuple canadien va être manifestée avec empressement 
à Sa Majesté.

C’est avec beaucoup de plaisir qu’à titre de représentant de Sa Majesté j’ai pris 
part à l’inauguration des provinces d’Alberta et de Saskatchewan comme parties cons
tituantes de la Confédération. L’allégresse universelle provoquée dans ces provinces 
par la naissance de leur autonomie fut chose satisfaisante à constater, et j’ose dire qu'il 
eût été impossible de trouver population plus heureuse dans aucune partie du monde. 
Le sentiment universel était celui d’une ferme confiance en l’avenir.

L’abondante moisson dont nous avons été favorisés pendant la saison dernière et 
le développement constant de nos industries et moyens de transport ont si vivement 
stimulé les affaires dans toutes les parties du Canada et donné une telle impulsion à 
nos exportations et importations, que notre commerce avec le Royaume-Uni et les pays 
étrangers promet d’être, pour l’exercice courant, le plus considérable que nous ayons 
fait jusqu’à présent.

L’atfluence d’immigrants cherchant à s’établir dans les trois provinces des prairies 
n’a pas encore cessé, et à en juger d’après les prévisions actuelles, elle va être, cette 
année, plus considérable que jamais, et il est satisfaisant de remarquer la proportion 
croissante du nombre d’immigrants venant des Iles Britanniques.

Tl a été conclu, dans l’intérêt du Canada, entre le Royaume-Uni et le Japon, un 
traité qui, on l’espère fermement, va beaucoup augmenter notre commerce avec la


